
Lettonie: CopropriÃ©tÃ© et transition dans le secteur du logement

Description

La Loi de gestion de lâ??habitat, votÃ©e le 4 juin 2009 en Lettonie, impose la dÃ©signation 
officielle et la responsabilisation dâ??un gestionnaire dans chaque immeuble dâ??habitation. 
On peut sâ??interroger sur le retard, et mÃªme lâ??opportunitÃ©, de cette loiÂ : que sâ??est-il 
passÃ© depuis la privatisation massive de lâ??habitat entamÃ©e durant les annÃ©es 1990Â ?

Le principal problÃ¨me posÃ© par la gestion de lâ??habitat en Lettonie
est liÃ© Ã  la question des droits de propriÃ©tÃ©. Le retard dans la
formation de copropriÃ©tÃ©s dans les immeubles qui ont Ã©tÃ©
privatisÃ©s depuis 1992 en zone rurale et surtout depuis 1996 en zone
urbaine (qui reprÃ©sentent plus de la moitiÃ© du parc habitable
construit avant 1990) empÃªche une gestion efficace de lâ??habitat; ce
qui se traduit par diffÃ©rents symptÃ´mes, dont le mauvais entretien
des parties communes par exemple.

Lâ??instauration dâ??un nouveau rÃ©gime de copropriÃ©tÃ©

Le nouveau rÃ©gime de copropriÃ©tÃ© mis en place (article 8 de la loi du 28 septembre 1995 Â«Sur
la propriÃ©tÃ© de logementÂ», article 1068 du Code civil) est vÃ©cu comme lâ??accomplissement du
processus de privatisation massive de lâ??habitat, qui a Ã©tÃ© effectuÃ© principalement par vente
des appartements des immeubles du parc public, en prioritÃ© aux locataires occupants. Ce processus
(rÃ©alisÃ© en grande partie grÃ¢ce aux certificats distribuÃ©s et commercialisables) nâ??aboutissait
en rÃ©alitÃ© dans un premier temps quâ??au transfert de la seule propriÃ©tÃ© de lâ??appartement
(Loi du 21 juin 1995 Â«Sur la privatisation des maisons habitables de lâ??Etat et des
municipalitÃ©sÂ») mais pas des murs ni du terrain.
Lâ??article 50 de cette loi de privatisation prÃ©cisait alors que le propriÃ©taire de lâ??appartement
privatisÃ© doit Â«participer Ã  la gestion et lâ??entretien communs de lâ??immeuble et se lier aux 
autres propriÃ©tairesÂ» en formant une copropriÃ©tÃ©, conditionÂ sine qua nonÂ au transfert de
propriÃ©tÃ© de lâ??immeuble dans sa totalitÃ©.
Ce rÃ©gime suit le modÃ¨le europÃ©en qui comporte une assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des
copropriÃ©taires ainsi quâ??un gestionnaire ou administrateur exÃ©cutif avec des traits spÃ©cifiques.
Pour administrer et entretenir les parties communes de lâ??immeuble, lâ??assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale
est libre de choisir entre la formation dâ??une sociÃ©tÃ© de copropriÃ©taires (relevant du droit
privÃ©, par exemple sur un modÃ¨le de coopÃ©rative) ou bien de dÃ©lÃ©guer Ã  un copropriÃ©taire
pouvoir de dÃ©cision et dâ??exÃ©cution (forme prÃ´nÃ©e pour les petits immeubles). De grands
espoirs Ã©taient alors placÃ©s dans le personnage du doyen (vecakais), relais dâ??information
historique entre les locataires et lâ??administration municipale mais souvent une personne Ã¢gÃ©e,
peu compÃ©tente pour assumer ces nouvelles responsabilitÃ©s.
La sociÃ©tÃ© ne peut comporter que des personnes physiques, propriÃ©taires, au moins cinq, sur la
base du volontariat, ce qui permet de limiter la capacitÃ© de nuisance des copropriÃ©taires peu
impliquÃ©s. Câ??est lâ??assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale de la sociÃ©tÃ© qui devient organe exÃ©cutif Ã 
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moins quâ??elle ne dÃ©signe comme gestionnaire (parvaldnieksÂ en letton) un prestataire
extÃ©rieur, Ã©quivalent du syndic franÃ§ais.

Comme en Russie post-soviÃ©tique[1], la question de la division des immeubles a posÃ© problÃ¨me:
les premiers articles de la Loi sur la propriÃ©tÃ© sâ??attachent en particulier Ã  dÃ©finir
lâ??appartement comme une propriÃ©tÃ© indÃ©pendante ou isolÃ©e, par opposition aux formes
collectives de lâ??habitat dÃ©veloppÃ©es sous domination soviÃ©tique (appartements
communautaires ou foyers de travailleurs). La question non rÃ©solue des limites de propriÃ©tÃ© a par
ailleurs, durant les annÃ©es 1990, largement freinÃ© lâ??Ã©tablissement dâ??un systÃ¨me clair de
gestion de lâ??habitat: selon que le terrain ou seulement lâ??immeuble Ã©tait privatisable, quâ??une
majoritÃ© des locataires avait privatisÃ© son appartement ou nonâ?¦
La confusion des termes affecte Ã©galement la dÃ©signation des coopÃ©ratives. Mode soviÃ©tique -
dÃ©veloppÃ©es en Lettonie dans les annÃ©es 1980- de construction de logements urbains (on parle
de coopÃ©ratives de construction de logement), elles ont Ã©tÃ© les premiÃ¨res Ã  Ãªtre reconnues
comme des copropriÃ©tÃ©s: elles ont Ã©tÃ© transformÃ©es en sociÃ©tÃ©s coopÃ©ratives de
propriÃ©taires de logement dÃ¨s 1991[2] alors que le systÃ¨me de gestion des parties communes
nâ??Ã©tait pas encore clarifiÃ© par la loi. En rÃ©alitÃ©, le terme ne dÃ©signe aujourdâ??hui
quâ??un statut parmi dâ??autres que peut prendre la sociÃ©tÃ© de droit privÃ© fondÃ©e par les
copropriÃ©taires dâ??un immeuble privatisÃ© pour entretenir les parties communes et non une forme
spÃ©cifique de la propriÃ©tÃ© de logement. Le terme est toutefois aujourdâ??hui souvent utilisÃ© de
maniÃ¨re juridiquement inexacte pour dÃ©signer des immeubles oÃ¹ les habitants rÃ©alisent eux-
mÃªmes lâ??entretien courant des parties communes.

Toutefois, du fait du retard dans le processus de privatisation et des difficultÃ©s intrinsÃ¨ques, en
lâ??absence de moyen coercitif ou de statut imposÃ© par dÃ©faut, la formation de telles
copropriÃ©tÃ©s nâ??a rÃ©ellement commencÃ© quâ??en 2000. Et bien souvent, aucune forme de
copropriÃ©tÃ© nâ??a Ã©tÃ© choisie. Jusquâ??en 2009, de nombreux moyens incitatifs ont Ã©tÃ©
mis en Å?uvre (sÃ©minaires destinÃ©s aux habitants, crÃ©ation de filiÃ¨res de formation
professionnelle des syndics, crÃ©ation dâ??une revueÂ Parvaldnieks, concentration des aides Ã  la
rÃ©novation sur les copropriÃ©tÃ©s formÃ©esâ?¦) pour inciter les nouveaux propriÃ©taires Ã 
sâ??organiser, câ??est-Ã -dire Ã  prendre en main la gestion de leur immeuble.

Qui gÃ¨re et entretient les immeubles ?

HÃ©ritage soviÃ©tique, chaque municipalitÃ© dispose en Lettonie dâ??un office public du logement,
chargÃ© de la gestion et de lâ??entretien du parc municipal de logement. Ainsi dans lâ??idÃ©e du
lÃ©gislateur, lâ??aboutissement du processus de privatisation, aprÃ¨s le transfert du titre de
propriÃ©tÃ©, devait mettre un terme aux relations humaines et contractuelles entre les nouveaux
propriÃ©taires et les offices de logement qui reprÃ©sentaient symboliquement les dysfonctionnements
du systÃ¨me soviÃ©tique du logement (gestion bureaucratique du logement et entretien peu
performant du parc).

Toutefois, dans la pratique, ces offices de logement rÃ©alisent bien dâ??autres missions encore
aujourdâ??hui. Tout dâ??abord, ils entretiennent une grande partie du parc (10.000 maisons et
immeubles, soit 30% du parc privatisÃ©). En effet, en lâ??absence de concurrence ou presque sur le
marchÃ©, les copropriÃ©taires sont souvent obligÃ©s de conclure aprÃ¨s privatisation un contrat
dâ??entretien avec le mÃªme office de logement.
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De plus, seuls 86% des appartements offerts Ã  la privatisation ont Ã©tÃ© rÃ©ellement privatisÃ©s, ce
qui traduit la prÃ©sence non nÃ©gligeable dâ??appartements appartenant encore Ã  lâ??Etat ou aux
collectivitÃ©s locales dans des immeubles privÃ©s (jusquâ??Ã  40% des appartements dans le
Â«quartier des immeubles de neuf Ã©tagesÂ» de Ventspils). Dans les immeubles partiellement
privatisÃ©s, lâ??office de logement reprÃ©sente ainsi souvent la ville -en tant que copropriÃ©taire,
propriÃ©taire des appartements non privatisÃ©s- aux assemblÃ©es gÃ©nÃ©rales[3].

Devinstavu namu rajons (Â© Eric Le Bourhis 2009).
Le Â«quartier des immeubles de neuf Ã©tagesÂ» est un grand ensemble de la ville de Ventspils 
(44.000 habitants), situÃ© dans la rue des IngÃ©nieurs, construit dans les annÃ©es 1970 et 
constituÃ© dâ??une quinzaine dâ??immeubles de 9 Ã©tages, tous issus de la sÃ©rie nÂ°467. Sa 
privatisation a commencÃ© en 2006 seulement.Â 

Enfin et surtout, lorsque les propriÃ©taires nâ??ont pas dÃ©cidÃ© du mode de gestion de leur
immeuble, par dÃ©faut, câ??est lâ??entreprise publique qui assure lâ??entretien et la fonction de
syndic et fait payer Ã  chaque propriÃ©taire un prix forfaitaire de charges, souvent identique Ã  celui
payÃ© par les locataires (en moyenne 0,30LVL/m2/mois soit 0,42â?¬), et assure un service minimum
dictÃ© par lâ??urgence. Une solution dite provisoire.

Ainsi, lâ??entreprise municipale a souvent un monopole dans le secteur de lâ??entretien (Aizkraukle,
Daugavpils, Jelgava, Valmieraâ?¦). A Cesis, lâ??entreprise a Ã©tÃ© privatisÃ©e mais dispose
toujours de son monopole. A Riga, oÃ¹ la grande taille des immeubles est un obstacle Ã  la formation
spontanÃ©e de copropriÃ©tÃ©s, quinze entreprises municipales sectorisÃ©es entretiennent les trois
quarts du parc. Dans un secteur choisi pour lâ??analyse (office de logement Zemgale, 2e secteur
situÃ© sur la rive gauche de la Daugava dans le quartier de Tornakalns), deux tiers des immeubles
privatisÃ©s nâ??ont pas dÃ©cidÃ© de leur mode de gestion et sont Â«restÃ©s dans la balance de la
villeÂ» alors que Zemgale entretient encore 95% des immeubles privatisÃ©s[4].
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Aizkraukle (Â© Eric Le Bourhis 2009). Dans la ville nouvelle dâ??Aizkraukle, crÃ©Ã©e ex nihilo en 
1960 (9.000 habitants), 72% des immeubles sont restÃ©s dans la balance de la ville, lâ??office public 
entretient 99% des immeubles[5].

La confusion des responsabilitÃ©s est un frein Ã  la rÃ©novation

Dans tous les cas, la mainmise des municipalitÃ©s sur le parc privÃ© constitue un frein Ã  la
rÃ©novation des parties communes des immeubles. Dans la pratique, les travaux de rÃ©novation
touchent le plus souvent lâ??isolation thermique qui permet de faire des Ã©conomies de chauffage et
dâ??amortir rapidement lâ??investissement consenti. Par exemple Ã  Aizkraukle, depuis 1991, 90%
des toits ont Ã©tÃ© remplacÃ©s alors que seulement 35% des circulations intÃ©rieures ont Ã©tÃ©
rÃ©novÃ©es.

Les villes, obligÃ©es par la loi de se dÃ©barrasser de leur parc de logement public, nâ??ont ni
lâ??ambition ni le droit dâ??investir dans la rÃ©novation dâ??immeubles privÃ©s. Lorsquâ??elle est
copropriÃ©taire, la ville impose ou se fait imposer, selon le nombre de voix dont elle dispose aux
assemblÃ©s gÃ©nÃ©rales, les dÃ©cisions de rÃ©novation parfois en contradiction avec le caractÃ¨re
social des appartements concernÃ©s.
Alors quâ??une copropriÃ©tÃ© peut contracter un emprunt –viaÂ son syndic en particulier-, lorsque
les copropriÃ©taires nâ??ont pas formÃ© de sociÃ©tÃ©, ils doivent financer de maniÃ¨re individuelle
la rÃ©novation, ce qui rend lâ??opÃ©ration souvent impossible puisque de nombreux propriÃ©taires
sont en rÃ©alitÃ© pauvres ou endettÃ©s.

De plus, jusquâ??en 2007, il Ã©tait interdit aux municipalitÃ©s de subventionner la rÃ©novation de
lâ??habitat privÃ©. Seules quelques villes ont pu distribuer des prÃªts Ã  taux zÃ©ro, telle Valmiera.
Depuis 2007, la loi prÃ©voit quâ??une aide Ã  la rÃ©novation pourra Ãªtre distribuÃ©e aux
propriÃ©taires presque uniquement dans le cas oÃ¹ les travaux ont pour objet lâ??amÃ©lioration des
performances Ã©nergÃ©tiques de lâ??immeuble. C’est dans cette logique que lâ??Etat a montÃ© un
programme 2008-2010 de subvention de lâ??amÃ©lioration des performances Ã©nergÃ©tiques de
l’habitat[6]. Ce programme sâ??appuie en particulier sur les fonds de cohÃ©sion europÃ©ens et
prÃ©sente des conditions trÃ¨s strictes qui excluent les immeubles dÃ©nationalisÃ©s, les
constructions de petite taille ainsi que les immeubles oÃ¹ les habitants n’ont pas formÃ© de
copropriÃ©tÃ©, et restreignent de maniÃ¨re Ã©vidente la distribution de lâ??aide aux copropriÃ©tÃ©s
formÃ©es dans les grands immeubles privatisÃ©s, câ??est-Ã -dire Ã  certains grands ensembles
construits Ã  lâ??Ã©poque soviÃ©tique.

Cette restriction du champ dâ??application de lâ??aide constitue une forme ultime de chantage Ã  la
formation des copropriÃ©tÃ©s. Aujourdâ??hui, dans le contexte de crise Ã©conomique et de
restriction du budget de lâ??Etat, les subventions nationales et municipales ont Ã©tÃ© supprimÃ©es
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et lâ??aide se limite Ã  la redistribution des fonds europÃ©ens accessibles depuis 2009.
ConsÃ©quence du formalisme imposÃ© par ces demandes, il est Ã  prÃ©voir que seules pourront
aboutir celles qui auront Ã©tÃ© menÃ©es par un syndic compÃ©tent et que lâ??aide ne touchera
quâ??un nombre trÃ¨s restreint dâ??immeubles.

Cesis (Â© Eric le Bourhis 2009) â?? (rare) exemple rÃ©ussi de rÃ©novation : Gaujas iela 32 Ã  Cesis; 
crÃ©dit de 12 ans de 27.300 LVL (soit 38.500 euros) contractÃ© par lâ??office de logement CDzP 
(travaux de rÃ©novation des faÃ§ades, des fenÃªtres et de la couverture terminÃ©s en 2006).

Quâ??est-ce que la loi de 2009 tente de rÃ©soudre ?

En 2009 a Ã©tÃ© votÃ© pour la premiÃ¨re fois un texte Ã  valeur coercitive. Le texte, qui nâ??entrera
en vigueur que le 1er janvier 2010, dÃ©battu depuis plusieurs annÃ©es au Parlement de Lettonie,
impose un statut de gestionnaire de logement. La personne qui rÃ©alise la gestion de lâ??immeuble (
parvaldnieks) est bien Ã  distinguer de celle qui dirige et rÃ©alise les prestations dâ??entretien et de
maintenance (apsaimniekotajs) mÃªme si les deux fonctions se superposaient Ã  lâ??Ã©poque
soviÃ©tique et si elles se superposent encore dans un grand nombre dâ??immeubles.

Les objectifs de la Loi sont Ã©conomiques et sociaux: dÃ©finir les limites de responsabilitÃ© entre
propriÃ©taires et gestionnaires (articles 1 et 6), contrÃ´ler les qualifications des gestionnaires (articles
13 et 14), former des registres municipaux des gestionnaires (article 18) et obliger les municipalitÃ©s
(et non le tribunal comme en Estonie) Ã  dÃ©signer un gestionnaire aux immeubles en dÃ©shÃ©rence
sans gestionnaire identifiÃ© (article 21)[7]. Toute vellÃ©itÃ© dâ??obliger par le biais de cette loi la
formation de copropriÃ©tÃ©s a Ã©tÃ© abandonnÃ©e. Mais en harmonisant les systÃ¨mes de gestion
privÃ©s et publics de lâ??habitat, elle dÃ©signe clairement et dÃ©finitivement comme gestionnaires
des immeubles partiellement privatisÃ©s les offices publics de logement: il sâ??agit dâ??entÃ©riner
une situation regardÃ©e jusquâ??alors comme transitoire.

[1] Katerina AZAROVA Â«La â??question du logementâ??, lâ??appartement communautaire et la
privatisation de lâ??habitat Ã  MoscouÂ»,Â Revue d’Ã©tudes comparatives Est-Ouest, 32/4, 2001, pp.
185-216.
[2] DÃ©cret du Conseil des ministres nÂ°307 du 4 aoÃ»t 1992 Â«Sur les sociÃ©tÃ©s coopÃ©ratives
de propriÃ©taires de logementÂ»; Loi du 4 dÃ©cembre 1991 Â«Sur la privatisation des coopÃ©ratives
de logementÂ».
[3] A Riga, câ??est lâ??agence crÃ©Ã©e pour favoriser la formation des copropriÃ©tÃ©s, Rigas
Majoklis.
[4] Entretien avec Vanda Sutkevica, office de logement Zemgale de la ville de Riga, 10 juillet 2009.
[5] Entretien avec Einars Zebergs, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral, et Lidija Zibarte, prÃ©sidente de la
commission de privatisation de la ville dâ??Aizkraukle, 15 avril 2009.
[6] Article 27.2 (1.1) de la loi du 6 dÃ©cembre 2001 Â«Sur lâ??aide Ã  la rÃ©solution de la question du
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logementÂ».
[7] Entretien avec Indulis Krauze, directeur du dÃ©partement juridique et Irisa Simanovica, directrice
du dÃ©partement du Logement de lâ??agence du Logement du ministÃ¨re letton de lâ??Economie,
Riga, 16 avril 2009. Lâ??article 21 ne concerne que quelques immeubles locatifs dÃ©nationalisÃ©s,
câ??est-Ã -dire nationalisÃ©s aprÃ¨s 1940 et restituÃ©s Ã  leur ancien propriÃ©taire ou Ã  ses
descendants depuis 1992 mais dont le propriÃ©taire, souvent Ã  lâ??Ã©tranger, est aujourdâ??hui
introuvable, soit une vingtaine Ã  Riga en particulier (la dÃ©nationalisation a touchÃ© au total environ
7% du parc habitable en 1990).
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